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PRESENTATION DE JDS 

 
Le Journal International des Sachants (JDS) est une revue scientifique 

pluridisciplinaire dédiée à la valorisation et à la vulgarisation des résultats de 

recherches innovantes, de découvertes de pointe et de productions scientifiques 

originales et pertinentes dans divers domaines scientifiques. Disposant de comité 

scientifique et de lecture, la revue JDS offre ainsi aux chercheurs du monde entier, 

une plateforme de publication de haute qualité en favorisant le partage des 

connaissances et de la collaboration au sein de la communauté scientifique. 

JDS est une revue évaluée par des pairs (blind peer review) et en libre accès "Open 

access" relevant des Editions Croco.  Il publie les articles dans le domaine des 

Sciences Humaines et Sociales ; Langues et littérature ; Art, patrimoine et culture 

; Sciences du Langage et de la Communication ; Sciences Economiques et de 

Gestion ; Sciences politiques et Juridiques. Dans sa vision d’ouverture, JDS 

encourage la collaboration interdisciplinaire entre les chercheurs de tous les pays 

africains et du monde.  

Les articles proposés doivent respecter la ligne éditoriale de la revue. Ils doivent 

être originaux et n’avoir jamais fait l’objet d’une acceptation pour publication 

dans une autre revue à comité de lecture. Ils sont soumis à une sélection initiale 

par l'éditeur, puis à un processus rigoureux d'évaluation par les pairs en double 

aveugle avant publication.  
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PROTOCOLE DE REDACTION DE JDS 
 

Le Journal International des Sachants (JDS) n’accepte que des articles inédits et originaux 

dans diverses langues notamment en allemand, en anglais, en espagnol et en Français. Le 

manuscrit est remis à deux instructeurs, choisis en fonction de leurs compétences dans la 

discipline. Le secrétariat de la rédaction communique aux auteurs les observations formulées 

par le comité de lecture ainsi qu’une copie du rapport, si cela est nécessaire. Dans le cas où la 

publication de l’article est acceptée avec révisions, l’auteur dispose alors d’un délai raisonnable 

pour remettre la version définitive de son texte au secrétariat de la revue 

 

Structure générale de l’article :  

Le projet d’article doit être envoyé sous la forme d’un document Word, police Times New 

Roman, taille 12 et interligne 1,5 pour le corps de texte (sauf les notes de bas de page qui ont 

la taille 10 et les citations en retrait de 2 cm à gauche et à droite qui sont présentées en taille 11 

avec interligne 1 ou simple). Le texte doit être justifié et ne doit pas excéder 18 pages. Le 

manuscrit doit comporter une introduction, un développement articulé, une conclusion et une 

bibliographie.  

 

Présentation de l’article :   

➢ Le titre de l’article (15 mots maximum) doit être clair et concis. De taille 14 pts gras, il 

doit être centré. 

➢ Juste après le titre, l’auteur doit mentionner son identité (Prénom et NOM en gras et en 

taille 12), ses adresses (institution, e-mail, pays et téléphones en italique et en taille 

11) 

➢ Le résumé (200 mots au maximum) présenté en taille 10 pts ne doit pas être une 

reproduction de la conclusion du manuscrit. Il est donné à la fois en français et en 

anglais (abstract). Les mots-clés (05 au maximum, taille 10pts) sont donnés en français 

et en anglais (key words)  

➢ Le texte doit être subdivisé selon le système décimal et ne doit pas dépasser 3 niveaux 

exemples : (1. - 1.1. - 1.2. ; 2. - 2.1. -2.2. - 2.3. - 3. - 3.1. - 3.2. etc.)  

➢ Les références des citations sont intégrées au texte comme suit : (L’initial du prénom 

suivi d’un point, nom de l’auteur avec l’initiale en majuscule, année de publication 

suivie de deux points, page à laquelle l’information a été prise). Ex : (A. Kouadio, 

2000 : 15).   

➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de page et centrée. 

➢ Les citations courtes de 3 lignes au plus sont mises en guillemet français («…. »), mais 

sans italique. 

N.B. : Les caractères majuscules doivent être accentués. Exemple : État, À partir de …  
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Références bibliographiques  

Ne sont utilisées dans la bibliographie que les références des documents cités. Les références 

bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur. Les divers éléments 

d’une référence bibliographique sont présentés comme suit : NOM et Prénom (s) de l’auteur, 

Année de publication, zone titre, lieu de publication, zone éditeur, pages (p.) occupées par 

l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif.  

Dans la zone titre, le titre d’un article est présenté entre guillemets et celui d’un ouvrage, d’un 

mémoire ou d’une thèse, d’un rapport, d’une presse écrite est présenté en italique. Dans la zone 

éditeur, on indique la maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut 

préciser après le titre le nom du traducteur et/ou l’édition (ex : 2nde éd.).   

Les références des sources d’archives, des sources orales et les notes explicatives sont 

numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

- Pour les sources orales, réaliser un tableau dont les colonnes comportent un numéro 

d’ordre, nom et prénoms des informateurs, la date et le lieu de l’entretien, la qualité et la 

profession des informateurs, son âge ou sa date de naissance et les principaux thèmes 

abordés au cours des entretiens. Dans ce tableau, les noms des informateurs sont 

présentés en ordre alphabétique  

- Pour les sources d’archives, il faut mentionner en toutes lettres, à la première 

occurrence, le lieu de conservation des documents suivi de l’abréviation entre 

parenthèses, la série et l’année. C’est l’abréviation qui est utilisée dans les occurrences 

suivantes :   

Ex. : Abidjan, Archives nationales de Côte d’Ivoire (A.N.C.I), 1EE28, 1899. 

 

- Pour les ouvrages, on note le NOM et le prénom de l'auteur suivis de l’année de 

publication, du titre de l'ouvrage en italique, du lieu de publication, du nom de la société 

d'édition et du nombre de page. 

Ex : LATTE Egue Jean-Michel, 2018, L’histoire des Odzukru, peuple du sud de la Côte 

d’Ivoire, des origines au XIXe siècle, Paris, L’Harmattan, 252 p.  

 

- Pour les périodiques, le NOM et le(s) prénom(s) de l’auteur sont suivis de l’année de la 

publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-

culturelle de Bouaké, 1878-1939 », NZASSA, N°8, p.361-372.  

 

NB : Le non-respect de ces recommandations ci-dessus conduit au rejet systématique du 

manuscrit. 
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Résumé 

La justice moderne, souvent perçue comme marquée par une certaine partialité et des compétences limitées, est de 

plus en plus décriée par les masses populaires qui la considèrent comme un instrument au service du politique et 

de l’aristocratie. Dans ce contexte de défiance, notamment au Burkina Faso, caractérisé par une forte effervescence 

patriotique et des revendications conservatistes, les systèmes judiciaires traditionnels connaissent un regain 

d’intérêt en tant qu’alternatives crédibles dans la quête de la vérité. Parmi ces mécanismes endogènes, l’un des 

plus significatifs dans le Nord-Nuna est l’art du Zhégiè. Dès lors, la question se pose de savoir comment l’art du 

Zhégié de Dassa, en tant que système symbolique de recherche de la vérité et de régulation sociale, peut-il être 

analysé dans ses logiques internes afin d’envisager sa reconnaissance et sa valorisation comme patrimoine culturel 

dans le contexte contemporain du Burkina Faso ?  L’objectif de cette étude est de faire connaitre et comprendre le 

fonctionnement de l’art du Zhegiè tel qu’il est pratiqué à Dassa, afin d’envisager les possibilités de sa valorisation 

en tant qu’élément du patrimoine culturel national. Les résultats présentés reposent sur une démarche qualitative, 

mobilisant la sémiologie comme principal outil d’analyse. Selon les traditions orales, l’art du Zhégiè aurait été 

révélé à la famille BAYILI à Kordié durant les périodes précoloniales avant de se diffuser à Dassa par les 

migrations. Dans sa quête de la vérité, cette justice fonctionne sur la base d’un ensemble de méthodes aux énormes 

implications sociales. 

Mots clés : Zhégié, Dassa, justice, art, traditionnelle. 

 

The Zhégié of Dassa: how a traditional court operates and the challenges of 

promoting it as cultural heritage (Burkina Faso, Nando) 

 

Abstract 

Modern justice, often perceived as biased and lacking in competence, is increasingly criticized by the general 

public, who see it as a tool of the political establishment and the aristocracy. In this climate of distrust, particularly 

in Burkina Faso, characterized by strong patriotic fervor and conservative demands, traditional judicial systems 

are experiencing a resurgence of interest as credible alternatives in the pursuit of truth. Among these endogenous 

mechanisms, one of the most significant in North Nuna is the art of Zhégiè. Therefore, the question arises as to 

how the art of Zhégiè in Dassa, as a symbolic system for truth-seeking and social regulation, can be analyzed in 
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terms of its internal logic in order to consider its recognition and valorization as cultural heritage in the 

contemporary context of Burkina Faso? The aim of this study is to raise awareness and understanding of the 

workings of the Zhegiè art as practiced in Dassa, in order to explore its potential as an element of national cultural 

heritage. The results presented are based on a qualitative approach, employing semiotics as the primary analytical 

tool. According to oral traditions, the Zhegiè art was revealed to the Bayili family in Kordié during the pre-colonial 

period before spreading to Dassa through migration. In its pursuit of truth, this form of justice operates based on a 

set of methods with significant social implications. 

Keywords: Zhegiè, Dassa, justice, art, traditional 

 

Introduction 

Les États issus de la colonisation, ayant hérité de systèmes de gouvernance modernes fondés 

sur les principes démocratiques, sont dans bien des cas confrontés à d’importants 

dysfonctionnements en matière de justice. Celle-ci, souvent perçue comme entachée de 

partialité et limitée dans ses compétences, est vivement critiquée par les masses populaires qui 

la considèrent comme un instrument au service du politique et de l’aristocratie. De ce fait, 

l’offre judiciaire contemporain apparaît aux yeux d’une large frange de la population, inadaptée, 

en raison notamment de ses principes de fonctionnement fortement inspirés d’un système de 

droit hérité de la colonisation (J. Moriceau et al. 2023, p.3)  

Dans ce contexte, au Burkina Faso, marqué par l’effervescence patriotique et les revendications 

conservatistes, les mécanismes de justice traditionnelle sont de plus en plus sollicités comme 

une autre alternative dans .la recherche de la vérité. Parmi ceux-ci, l’art du Zhégiè, pratiqué 

dans le Nord-Nuna s’impose comme un instrument particulièrement significatif. En tant que 

composante de la justice transitionnelle le Zhégiè présente certes, du point de vue socio-

scientifique, des insuffisances dans sa démarche. Toutefois, son efficacité empirique est attestée 

dans la commune de Dassa et environs. Néanmoins, avec l’essor des religions révélées, cette 

forme de justice traditionnelle se trouve confrontée à une opposition persistante de la part de 

certaines communautés religieuses qui la perçoivent comme relevant de pratiques occultes et 

susceptibles de générer des divisions sociales.  

Ainsi, depuis une dizaine d’année, la zone d’influence du Zhégié connaît un net rétrécissement, 

alors même que cette pratique demeure très peu documentée, en l’absence quasi totale de 

productions écrites et de stratégies structurées de promotion et de valorisation. Cette situation 

justifie l’intérêt scientifique de la présente étude et conduit à formuler la problématique 

suivante : comment l’art du Zhégié de Dassa, en tant que système symbolique de recherche de 

la vérité et de régulation sociale, peut-il être analysé dans ses logiques internes afin d’envisager 

sa reconnaissance et sa valorisation comme patrimoine culturel dans le contexte contemporain 
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du Burkina Faso ? De cette interrogation centrale découlent plusieurs questions spécifiques: 

quelles sont les origines du Zhegié et quelles caractéristiques symboliques fondent son statut 

d’objet de justice traditionnelle ? Par quels mécanismes cette forme de justice, assimilable à 

une justice transitionnelle, opère-t-elle dans la recherche et l’établissement de la vérité ? Enfin, 

quelles sont les implications sociales de cette pratique dans son aire d’influence ?  

L’objectif de cette étude est de faire connaitre et comprendre le fonctionnement de l’art du 

Zhégiè tel qu’il est pratiqué à Dassa, en vue d’envisager les possibilités de valorisation en tant 

qu’élément du patrimoine culturel national. Pour répondre à notre problématique, nous avons 

opté pour une démarche fondée sur la méthode qualitative avec pour outil d’analyse la 

sémiologie et résumée dans ce tableau ci-après :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est à l’issue de cette démarche que nous avons jugé mieux d’organiser ce travail en trois 

volets. Premièrement, nous présentons le contexte historique du Zhegiè de Dassa et ses 

principales caractéristiques symboliques. Deuxièmement, nous décrivons la pratique de l’art du 

Zhégiè pour la recherche de la vérité. Troisièmement, nous analysons les implications sociales 

de cette forme de justice traditionnelle chez les Nuna du Nord.   

1. Origines historiques et fondements symboliques du Zhégiè 

1.1. Origines et migrations du lignage Bayili, détenteurs du Zhégiè 

Les Bayili de Dassa sont les principaux détenteurs du Zhegié. Ils sont originaires de Kordié, un 

département du Sanguié, où   ils seraient arrivés au cours des conquêtes Nakomsé, autour du 

XVe (B. Bayili, 1998 :121), en provenance de Nazoanga, localité du département de Nanoro 

dans la province du Boulkiemdé, région de Nando. Selon Emmanuel Bayili (2015 : 226), les 
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ancêtres du lignage Bayili de Kordiè, venus de Nanzoanga (du village Yili), seraient originaires 

de Ouagadougou et auraient été les premiers chefs de Nonoro avant d’être évincés par les 

ancêtres du chef actuel. C’est Nan-Koudré (Yili-nabiga), fils de Kwalè qui migra vers Kordié 

pour des raisons qui seraient liées à des conflits de pouvoir (E. Bayili, 2015 : 168-169).  

Plusieurs hypothèses ont été émises quant à l’origine des Bayili, lignage détenteur du Zhégiè. 

L’hypothèse la plus plausible est celle d’une origine Nakomsé, étayé par le fait que l’ancêtre 

fondateur porte un nom moaga (Nan-koudré). De surcroît, dans la zone Nuna (Nord comme 

Sud), les premiers ancêtres portaient majoritairement des prénoms Nuna, à l’exception des clans 

Bayili de Kordié et Bassolè de Sono, dont les fondateurs portaient des noms moose-nakomsé 

(E. Bayili, 2015 : 213).  

C’est depuis Kordié que le lignage Bayili migra d’abord à Essapoum, village du département 

de Kyon (Sanguié) pour des raisons agropastorales.  De cette localité, ils s’installèrent ensuite 

à Dassa, avant de rejoindre finalement Nébia, dans le département de Dassa. C’est également à 

Kordié que le secret du Zhégiè fut révélé à l’une des familles du lignage Bayili, connue sous le 

nom de Nantouly. La question se pose alors : comment cette famille a-t-elle reçu ce secret 

ancestral ?  

1.2. Révélation et symbolisme du Zhégiè : entre légende, rituels et interprétation 

critique  

Selon Babor Souleymane Bayili, actuel détenteur du secret du Zhéghiè, c’est par le biais d’un 

voyageur peulh que leur ancêtre aurait reçu ce secret.  Alors qu’il passait, assoiffé et affamé, le 

voyageur demanda à boire à Monsieur Bayili qui se trouvait devant sa cour. Sensible à son état, 

Monsieur Bayili demanda à l’une de ses épouses d’apporter du tôt délayé dans une calebasse et 

de l’offrir au voyageur pour le désaltérer. Pour lui permettre de récupérer avant de reprendre la 

route, l’ancêtre Bayili lui proposa un séjour, ce qu’il accepta. Reconnaissant pour l’hospitalité 

reçue, le voyageur peulh décida de témoigner sa gratitude en révélant à Monsieur Bayili le 

secret d’une plante utilisée dans l’art du Zhégiè. Il lui transmit les instructions suivantes : 

Lorsque quelqu’un vient vers vous pour signaler la perte de son bien, partez 

cueillir cette plante, réunissez par la suite une calebasse, des cauris et un poulet 

noir. Mélangez d’abord le produit issu des racines de la plante et du beurre de 

karité. Prenez la calebasse et faites un signe de croix à l’intérieur avec le 

mélange obtenu. Ensuite, enlevez deux plumes du poulet ; une de l’aile droite 

et l’autre de l’aile gaude. Vous percez la calebasse de deux côtés : fixez à 

droite la plume de l’aile droite et à gauche, la plume de l’aile gauche. Si tout 

est prêt, que la personne qui a perdu son bien vienne prononcer le nom du bien 

égaré. La calebasse se mettra à se déplacer pour suivre les traces du passage 

de l’objet jusqu’à son identification ou à défaut l’identification de l’auteur du 
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vol si le bien a été dérobé. C’est ainsi que vous serez une famille de référence 

dans la recherche de la vérité et de la justice sociale1. 

Ce récit rappelle le rôle symbolique de la plume dans la quête de la justice et de la vérité dans 

l’Antiquité égyptienne. Pour les anciens Égyptiens, le cœur du défunt était pesé sur une balance 

contre la plume d’autruche, symbole de Maât, déesse de la bonté, de la vérité et de la justice 

sociale (H. Decœur, 201 : 351). 

Fig. 1 : Vues du Zhégiè 

                                                         A :    Face                                          B : dos 

                         

 

                           
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Clichés de BATIENO Désiré et de DABAL Boukary, pris le 26/09/2025 à Dassa 

Il convient toutefois de traiter cette hypothèse avec prudence.  Son caractère non scientifique 

en fait davantage plus une légende qu’un fait historique. Des pratiques similaires existent 

ailleurs au Burkina Faso : le balai de Bobo-Dioulasso, la justice traditionnelle des Goins dans 

le Nayala pour les vols ou accusations gratuites, les rituels funéraires des Dagaras et des Moose, 

etc. pour identifier l’auteur d’une mort attribuée à la sorcellerie. On peut également citer la 

divinité de la foudre à Banfora, Fadoua, un morceau de fer habité par un esprit capable de punir 

ou de protéger, que la population sollicite pour trancher des affaires de vol ou d’accusation (A. 

S. Coulibaly, 1989 :195). Ces exemples suggèrent qu’une approche comparative permettrait de 

mieux comprendre les origines et les fondements de ces formes de justice dite « surnaturelle ».  

 

1 BAYILI Babor Souleymane, entretien réalisé le 26/09/2025 à Nébia, Dassa. 

En observant le Zhégiè, on s’aperçoit qu’à force de se frotter contre le sol, le dos 

s’est usé jusqu’à la perforation.   
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Par ailleurs, l’usage de substances spécifiques pour faire fonctionner le Zhégiè n’est pas isolé 

en Afrique noire, et les Nuna ne font pas exception. Par exemple, l’art divinatoire Nechinchuru2, 

utilise une poudre appliquée sur un support quelconque (mur, arbre, case, grenier, etc.) afin 

d’inviter les esprits à se tenir prêts pour la séance divinatoire (B. Bayili, 1998 : 255-256). Ce 

recours aux poudres et aux rituels renforce la perception de ce type de justice traditionnelle 

comme relevant de l’occultisme, donnant ainsi raison aux critiques qui y voient un 

obscurantisme. 

1.3. Les caractéristiques symboliques et la portée rituelle du Zhégiè en tant qu’objet 

d’art 

Chez les Nuna des villages de Dassa, de Didyr et des environs, le Zhégiè désigne à la fois la 

« petite calebasse ou morceau de calebasse » et « le chemin de la vérité qu’elle recherche ». La 

calebasse est obtenue du fruit du calebassier (Langenaria Siceraria). Une fois mûr, le fruit est 

coupé en deux, vidé, soigneusement nettoyé puis séché.  Cet objet revêt une forte valeur 

symbolique et remplit de multiples fonctions en Afrique. 

Sur le plan spirituel, la calebasse est employée lors des cérémonies religieuses, pour les 

ablutions, les libations et les offrandes aux divinités (M. D. Houénoudé et S. Soloum 2020 : 

65). Dans le cadre du Nechinchuru, par exemple, le Nechinchuru koo (gourde de divination) est 

le fruit d’un calebassier en forme de gourde vidé et séché, dont le col étroit est hermétiquement 

fermé à l’aide d’un Zhégiè. À l’intérieur sont placées des graines de fruits Afzelia africana, 

arbre réputé pour accueillir les esprits (B. Bayili, 1998 :255). La calebasse est ensuite secouée 

pour activer la séance divinatoire du Néchinchuru. 

La calebasse est également un symbole d’hospitalité dans la tradition africaine. Un étranger 

accueilli dans une famille reçoit de l’eau de bienvenue présentée dans une calebasse propre, 

signe qu’il est le bienvenu (B. Dabal, 2023 : 149). Elle symbolise aussi la féminité : dans le 

mariage traditionnel, les beaux-parents déposent les objets destinés à sceller l’union dans une 

calebasse. La calebasse accompagne la femme tout au long de sa vie. Chez les Lobi, par 

 

2 Un système de divination par les esprits par les doubles symbolisés par l’appellation Khâ en Égypte antique. Le 

double ou le Khâ est le « moi » qui vient au monde au même moment que l’être humain. Lorsque la personne 

meurt, son double continue d’exister en tant qu’être invisible sauf visible aux yeux de ceux qui ont le don. Cet art 

de divination permet au double et aux esprits de répondre aux sollicitations des vivants. 
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exemple, à la mort d’une femme, la calebasse est brisée sur sa tombe pour indiquer à l’époux 

que le lien matrimonial est définitivement rompu3.  

Sur le plan artistique, la calebasse sert à la fabrication de nombreux instruments de musiques 

traditionnels tels que la Kora, le balafon, les tambours, etc. Elle peut également être peinte ou 

gravée à des fins décoratives.  C’est également dans cet objet que le voyageur peulh aurait reçu 

le tôt délayé, support fondamental dans la pratique du Zhégiè. 

2.  Le fonctionnement du Zhégiè dans la recherche et ses implications sociales  

Le Zhégiè n’est pas sollicité uniquement dans le cas du vol. Il intervient également pour 

retrouver tout bien égaré, localiser des sépultures dont les traces ont été perdues, repérer des 

corps submergés à la suite de noyade, ou encore pour retrouver des personnes égarées.  Dans 

sa quête de vérité, le Zhégiè peut être utilisé par toute personne, sans distinction de race, de 

communauté, de région, de pays, de continent, etc. car la révélation de son secret n’a jamais été 

circonscrite à une communauté spécifique.  Le recours au Zhégiè suit un protocole précis, 

composé de plusieurs étapes.  

La première étape : la personne sollicitant le Zhégiè (plaignant ou victime) s’adresse d’abord 

au chef de terre et expose les raisons de sa requête. Après évaluation, si le chef de terre marque 

son accord, il contacte le détenteur du Zhégiè pour l’en informer.  

La deuxième étape : la victime ensuite prend attache avec le détenteur, qui précise les conditions 

préalables à la prise en compte de sa requête.  Traditionnellement, il s’agit de réunir un poulet 

noir (coq ou poule) et des cauris. Mais, avec l’introduction du système monétaire, les cauris ont 

été remplacés par une pièce de 100 Francs, ajoutée au poulet.  Le détenteur principal fixe ensuite 

le rendez-vous en fonction de sa disponibilité. 

La troisième étape : le jour convenu, les détenteurs se déplacent sur le lieu où ils sont sollicités, 

accompagnés du Zhégiè et de ses accessoires. Des témoins sont présents, généralement 

l’entourage de la victime, et parfois le présumé coupable dans le cas d’un vol d’accusation. Le 

détenteur principal place la plume droite dans sa main droite et la plume gauche dans sa main 

gauche, puis se laisse guider par le Zhégiè, qui suit seul les traces de l’objet égaré ou volé 

jusqu’à son identification, ou l’identification du coupable. 

 

3 SIB Sansan Bertin, 2021, « Culture : la calebasse, symbole d’hospitalité et de féminité chez les Lobis » in Les 

échos du Djorô,https://bafujiinfos.com/culture-la-calebasse-symbole-dhospitalite-et-feminite-chez-les-lobi, 

consulté le 11/10/2025. 

https://bafujiinfos.com/culture-la-calebasse-symbole-dhospitalite-et-feminite-chez-les-lobi
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Après l’identification d’un coupable de vol, le détenteur du Zhégiè n’inflige pas de sanctions 

corporelles.  Il préconise un règlement à l’amiable, encourage le pardon de la part du coupable 

et veille au remboursement du bien volé.  

Fig. 2 : Position de mise en action du Zhégié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Clichés de BATION Désiré, pris le 26/9/2025 à Dassa 

Cette pratique, tout en visant la recherche de la vérité, possède d’importantes implications 

sociales. Si certains considèrent le Zhégiè comme une forme authentique de justice, d’autres le 

rejettent la percevant comme un rituel occulte ou non scientifique.  

3. Entre légitimité sociale et fragilités juridiques : le Zhégiè face aux enjeux 

contemporains de la justice  

3.1. Efficacité empirique et reconnaissance sociale du Zhégiè  

Depuis les périodes précoloniales jusqu’à nos jours, l’art du Zhégiè s’est imposé comme un 

mécanisme de régulation sociale dont l’efficacité est largement reconnue par les populations.  

Les enquêtes de terrain indiquent qu’une majorité des habitants de la zone de Dassa et des 

localités environnantes lui accordent une grande confiance. Cette forme de justice est perçue 

comme impartiales, accessible et indépendante des influences des élites, contrairement à la 

justice institutionnelle souvent accusée de partialité.  

Le Zhégiè constitue par ailleurs l’une des premières formes de justices auxquelles les sociétés 

locales avaient recours avant l’introduction de la colonisation et des modèles juridiques 

occidentaux. Il a permis d’identifier l’héritage des personnes décédées sans laisser de testament, 

d’identifier des personnes mortes par noyades, des tombes qui ne représentaient plus de traces 

aux yeux des contemporains. Il a permis une réconciliation entre des familles après avoir levé 
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des voiles de soupçons de vol sur des innocents ou des présumés coupables de crimes. Il faut 

préciser que l’ensemble de ces témoignages est livré par le détenteur actuel. On déplore le fait 

ces informations reçues manquent de références chronologiques du fait que les détenteurs 

n’archivent pas leurs différentes sorties sur le terrain révélant une fois de plus les limites de la 

tradition orale. 

L’art du Zhégiè a également connu une forme de reconnaissance institutionnelle durant la 

période du CNR (Conseil National de la Révolution) entre 1983-1987. À cette époque, les 

Comités de Défense de la Révolution (CDR) y ont eu recours pour appuyer la justice populaire.  

À Dassa, un quartier a ainsi été baptisé en son honneur après qu’il eut permis de résoudre un 

différend lié à un vol de bélier. À Didyr, deux cas de cambriolages ont été élucidés grâce au 

Zhégiè.  En septembre 1985, à la suite d’un vol constaté par un enseignant à son retour de 

vacances, le recours au Zhégiè permit d’identifier un groupe de jeunes auteurs du cambriolage, 

qui reconnurent les faits. Les CDR décidèrent alors de les transférer à la Maison d’Arrêt et de 

Correction de Ouagadougou (MACO), illustrant ainsi le rôle transitionnel du Zhégiè. Dans un 

autre cas survenu la même année, des sanctions corporelles furent infligées aux coupables 

identifiés, témoignant d’une instrumentalisation de cette pratique par les autorités 

révolutionnaires. En effet, selon Maxime IDOGO4, l’un des enseignants victimes, c’est en 

septembre 1985, du retour des vacances, qu’il a constaté que son logement a été cambriolé. Les 

parents d’élèves lui ont proposé de recourir à l’art de Zhégiè. Chose faite en octobre de la même 

année. Un groupe de jeunes coupables de ce cambriolage ont tous été identifiés par le Zhégié. 

Sans nier, ils ont tous reconnu leur culpabilité. En avril 1985, une autre enseignante, Pulcherie 

OUÉDRAOGO a été victime d’un autre cambriolage. Le Zhégié a permis une fois de plus de 

dénicher les coupables. Cette fois-ci, les CDR se sont donné le droit de punir les coupables par 

des sévices corporels. Et là, ce sont des exemples parmi tant d’autres. 

Dans les communautés villageoises, lorsque l’on constate des faits d’accusation que l’on juge 

infondés, ou lorsque les juridictions modernes montrent leurs limites, l’art du Zhégié devient 

un dernier recours, etc. L’art du Zhégié déniche des coupables qui nient parfois en public certes, 

mais par fini, ils se confient clandestinement aux victimes pour leur demander pardon. Malgré 

ces exemples qui témoignent de la nécessité de cette justice, il n’en demeure pas moins de 

constater de nombreuses failles sociales dans sa démarche.   

 

4 IDOGO Badikoubè Maxime, 61 ans, Conseiller d’Education à la retraite, entretien réalisé le 09/01/2026. 
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3.2. Limites juridiques et effets sociaux du Zhégiè dans un contexte de pluralisme 

judiciaire  

Dans sa démarche, le Zhégiè se heurte aux juridictions modernes car ces dernières ne travaillent 

que sur la base des preuves tangibles. En effet, la justice moderne travaille suivant des règles 

codifiées et est fondée sur des témoignages et sur la recherche des preuves pour établir la vérité. 

En revanche, nombreux éléments de la justice traditionnelle tels que le Zhégiè, dans leur 

démarche, semblent recourir à la spiritualité pour rétablir la vérité. Donc, difficile de juger leur 

impartialité. Ce qui révèle parfois leur incertitude juridique dans la mesure où pour le moment, 

dans la justice moderne burkinabè, il n’y a pas de volet qui, comme au Bénin et dans bien 

d’autres pays africains, s’occupe des questions d’ordre surnaturel. 

L’art du Zhégiè est limité dans sa démarche car il ne rend pas totalement justice, se limite 

uniquement à l’identification du coupable ou du bien volé. Il n’a pas le pouvoir de juger d’autres 

cas de crime. Il ne prononce non plus de sentence mais invite les protagonistes à un arrangement 

à l’amiable. Cependant, on assiste parfois à des malentendus entre victimes et bourreaux qui 

finissent, s’il n’y a pas d’entente et de pardon, dans les juridictions modernes.  

Le Zhégiè est jugé par certains comme un instrument de justice qui humilie les coupables aux 

yeux de leurs proches, leur communauté. Ce qui occasionne des sentiments de vengeance, de 

discrimination, de rejet, de stigmatisation et réduit les coupables en silence. Dans le même sens, 

les détenteurs sont parfois pris pour cibles par les coupables. Ainsi, cette forme de justice ne 

dispose d’aucun mécanisme pour la protection du droit des coupables.  

Dans bien de cas, des familles se sont divisées après le passage du Zhégiè. Des fois, lorsque des 

cas de vols interviennent dans des familles où les gens s’accusent mutuellement, au lieu de les 

régler à l’amiable, les protagonistes préfèrent cette justice qui contribue à fracturer davantage 

les liens familiaux et à installer un climat de méfiance.  

Conclusion 

Le Zhégié constitue une forme de justice traditionnelle enracinée au Burkina Faso depuis 

plusieurs siècles. Il a longtemps contribué à la restauration des individus dans leurs droits, 

s’imposant ainsi comme un héritage culturel authentique. À ce titre, sa préservation apparait 

d’autant plus nécessaire dans un contexte contemporain marqué par des mutations sociales et 

des recompositions des systèmes de valeurs.  

Dans cette perspective, plusieurs actions peuvent être envisagées. Il importe, en premier lieu, 

de veiller au maintien de son authenticité, afin d’éviter toute altération liée à des pratiques 
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opportunistes ou mercantiles. En second lieu, la préservation de l’espèce végétale utilisée dans 

la pratique du Zhégiè constitue un enjeu essentiel, dans la mesure où sa disparition 

compromettrait la pérennité même de cette forme de justice. 

Par ailleurs, l’obtention d’une reconnaissance institutionnelle par les autorités compétentes 

pourrait permettre d’encadrer légalement cette pratique, en lui conférant un statut de juridiction 

primaire à vocation transitionnelle. Une telle reconnaissance offrirait non seulement une 

protection aux détenteurs contre d’éventuelles représailles, mais favoriserait également une 

collaboration encadrée avec les services de sécurité, notamment dans la gestion des contentieux 

liés à la disparition de biens. 

En outre, l’inscription du Zhégiè au patrimoine culturel national constituerait une étape décisive 

dans sa valorisation et sa transmission aux générations futures. Dans une logique de diffusion 

et de sensibilisation, il serait également pertinent de promouvoir des espaces d’expression 

médiatique permettant aux détenteurs de partager leurs expériences auprès du public, tant au 

niveau national qu’international. 

Enfin, l’encouragement à des recherches approfondies sur le Zhégiè, notamment à travers des 

approches comparatives avec d’autres formes de justice traditionnelle, permettrait de mieux 

cerner ses origines, ses fondements et ses spécificités, contribuant ainsi à une compréhension 

plus objective et scientifique de ce phénomène. 

 

Sources et bibliographie 

Sources orales 

Nom Prénom Age Statut-Profession Date d’entretien 

BAYILI  Issa 40 Professeur Certifié des Lycées et 

Collèges 

18/09/2025 

BAYILI Babor Souleymane 72  Cultivateur et détenteur du Zhégiè 26/09/2025 

BACYÉ OLI  52 Chef du village de Dassa 26/09/2025 

DABAL  Souleymane 87 Cultivateur 26/09/2025 

IDOGO  Badikoubè Maxime 61 Conseiller d’Éducation à la retraite 09/01/2026 

 

Références bibliographiques 

BAYILI Emmanuel, 2015, Les populations Nuna du Nord (Haute-Volta) : des origines à 1920, 

Paris, L’Harmattan, 429 p. 

BAYILI Blaise, 1998, Religion, droit et pouvoir au Burkina Faso : les Lyéla du Burkina Faso, 

Paris, L’Harmattan, 479 p. 

COULIBALY Augustin-Sondé, 1987, De la civilisation africaine. Sauvegarde de l’artisanat 

africain : le cas du Burkina Faso, Hachette, 396 p. 



372 

  

JDS Mai 2026, Volume 2, Numéro 2 

DABAL Boukary, 2023, Les arts plastiques contemporains au Burkina Faso de 1960 à 2018 : 

dynamique des filières artistiques de récupération dans les villes de Ouagadougou et de Bobo-

Dioulasso, Thèse de Doctorat unique, Laboratoire d’Archéologie, d’Histoire de l’Art et des 

Techniques, Université Joseph Ki-Zerbo, 351 p. 

DECOEUR HENRI, 2011, « Maât, entre cosmogonie et mythe : le principe constitutionnel d’un 

État de racine Chtonienne en Égypte antique », Les éditions Thémis, 

https://ssl.editionthemis.com , p.345-365. 

HOUENOUDE Marcel Didier et SOLOUM Salomé, 2020, La calebasse : étude d’un objet 

élémentaire des cultures africaines, Paris, L’Harmattan, Collection Études Africaines. 

MORICEAU Julien, OUATTARA Fako et BANGALI Lamissa, 2023, Étude sur les 

mécanismes de justices coutumière et les modes alternatives de règlement des conflits au 

Burkina Faso, Projet financé par l’Union Européenne en collaboration avec le Ministère de la 

Justice et des Droits Humains Chargés des Relations avec les Institutions, Gardes des Sceaux, 

121 p.  

SIB Sansan Bertin, 2021, « Culture : la calebasse, symbole d’hospitalité et de féminité chez les 

Lobis » in Les échos du Djorô, https://bafujiinfos.com/culture-la-calebasse-symbole-

dhospitalite-et-feminite-chez-les-lobi, consulté le 11/10/2025. 

 

https://ssl.editionthemis.com/
https://bafujiinfos.com/culture-la-calebasse-symbole-dhospitalite-et-feminite-chez-les-lobi
https://bafujiinfos.com/culture-la-calebasse-symbole-dhospitalite-et-feminite-chez-les-lobi

	Dispositif complet.pdf (p.1-17)
	Page de garde_JDS.pdf (p.1)
	Dispositif protocolaire_JDS.pdf (p.2-17)

	25.JDS_010M_2026_Corrigé.pdf (p.18-29)

